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Avis du Conseil d’État 

(20 janvier 2026) 
 
Le Conseil d’État a été saisi pour avis le 10 novembre 2025, par le 

Premier ministre, du projet de règlement grand-ducal sous rubrique, élaboré 
par la ministre de la Santé et de la Sécurité sociale. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé 

des motifs, un commentaire des articles, le texte coordonné du règlement 
grand-ducal du 17 juillet 2000 relatif aux denrées et ingrédients alimentaires 
traités par ionisation, la directive (UE) 2024/2839 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2024 modifiant les directives 1999/2/CE, 
2000/14/CE, 2011/24/UE et 2014/53/UE en ce qui concerne certaines 
obligations d’information dans les domaines des denrées et ingrédients 
alimentaires, des émissions sonores à l’extérieur des bâtiments, des droits des 
patients et des équipements radioélectriques, une fiche financière ainsi qu’une 
fiche d’évaluation d’impact. 

 
 

Considérations générales 
 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis vise à transposer la 

directive (UE) 2024/2839 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2024 modifiant les directives 1999/2/CE, 2000/14/CE, 2011/24/UE et 
2014/53/UE en ce qui concerne certaines obligations d’information dans les 
domaines des denrées et ingrédients alimentaires, des émissions sonores à 
l’extérieur des bâtiments, des droits des patients et des équipements 
radioélectriques en modifiant le règlement grand-ducal du 17 juillet 2000 
relatif aux denrées et ingrédients alimentaires traités par ionisation. Les 
auteurs profitent de l’occasion pour actualiser une référence légale. 

 
Étant donné que le préambule du projet de règlement grand-ducal sous 

examen indique comme fondement légal la loi modifiée du 25 septembre 
1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées alimentaires, 
boissons et produits usuels ainsi que la loi du 28 mai 2019 relative à la 
radioprotection, l’examen du Conseil d’État se limitera au contrôle de 
conformité avec ces lois en faisant abstraction des projets de loi en cours de 
procédure en rapport avec celles-ci. 

 
 

  



 2 

Examen des articles 
Articles 1er et 2 
 
Sans observation. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observation générale 
 
Dans un souci d’harmonisation rédactionnelle et en s’inspirant de la 

pratique courante observée en France et en Belgique, il y a lieu de privilégier 
pour l’insertion, le remplacement ou la suppression de parties de texte l’usage 
uniforme du mot « mot » par rapport au mot « terme ». Cela permet d’éviter 
toute ambiguïté sémantique ou technique pouvant résulter de l’emploi du mot 
« terme », lequel peut renvoyer à une notion plus spécialisée ou conceptuelle. 

 
Préambule 
 
Au deuxième visa, il convient d’écrire :  

« Vu la la loi du 28 mai 2019 relative à la radioprotection, et 
notamment ses articles 38 à 55 ; ». 
 
Le quatrième visa relatif aux avis des chambres professionnelles est à 

adapter, le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus au 
Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera soumis 
à la signature du Grand-Duc. Par ailleurs, il est signalé que les institutions, 
ministères, administrations, services, organismes, etc., prennent une 
majuscule au premier substantif uniquement, pour écrire « Chambre de 
commerce » et « Chambre des métiers ». 

 
Article 1er 
 
À la phrase liminaire, la virgule avant les mots « est modifié » est à 

omettre. 
 
Au point 2°, il convient d’accorder le mot « agréées » au genre féminin 

singulier. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, 

le 20 janvier 2026. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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